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n° 54 862 du 25 janvier 2011 

dans l’affaire x / III 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 août 2010 par x, qui se déclare de nationalité angolaise, tendant à 

l’annulation de la décision « d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour sur le fondement de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris à son 

encontre et notifiées (sic) le 3 août 2010 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. SEDZIEJEWSKI loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A.-S. DEFFENSE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 16 juin 2003. 

 

1.2. En date du 17 juin 2003, elle a introduit une demande d’asile qui a donné lieu à une décision 

confirmative de refus de séjour prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 30 

juillet 2003.  

 

1.3. Le 5 novembre 2004, les autorités hollandaises ont demandé à la partie défenderesse de reprendre 

en charge la requérante.  Celle-ci leur aurait présenté une carte d’identité au nom de [C.B.].  Il a été 

répondu positivement à la demande de reprise et le transfert de la requérante a eu lieu le 26 novembre 

2004. 
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1.4. Par les arrêts n° 170.770 et 170.171 du 4 mai 2007, le Conseil d’Etat a rejeté les recours introduits 

à l’encontre de la décision susvisée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

1.5. Par un courrier daté du 10 juillet 2007, la requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi. 

 

1.6. Le 3 novembre 2008, la requérante a introduit une seconde demande d’asile.  Le 6 novembre 2008, 

la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération de cette demande d’asile. 

 

1.7. Le 21 avril 2009, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité pour défaut de document 

d’identité de la demande d’autorisation de séjour introduite par la requérante le 10 juillet 2007.  Cette 

décision lui a été notifiée le 25 juin 2009. 

 

1.8. Par un courrier daté du 9 juillet 2009, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi.  Cette demande s’est clôturée par 

une décision d’irrecevabilité, assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise par la partie défenderesse le 

28 juillet 2010 et lui notifiée le 3 août 2010.  

Cette décision d’irrecevabilité, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : 

 

• La demande n’était pas accompagnée d’un document d’identité requis, à savoir (une copie du) 

le passeport national, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d’identité 

nationale, ni d’une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de 

l’article 9bis, §1 de la loi du 15.12.1980, tel qu’inséré par l’art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

L’acte de naissance (Assento de Nascimento) fourni en annexe de la demande d’autorisation 

de séjour n’est en rien assimilable aux documents repris dans la circulaire du 21.06.2007 (sur 

ce point, la circulaire renvoie également à l’exposé des motifs commentant l’article 4 de la loi du 

15.09.2006 modifiant la loi du 15.12.1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers ainsi qu’à l’article 7 de l’Arrêté royal du 17.05.2007 fixant des modalités 

d’exécution de la loi du 15.09.2006 modifiant la loi du 15.12.1980) ni, du reste, de nature à 

dispenser l’intéressée de se procurer en Belgique le document d’identité requis, comme prévu à 

l’article 9bis §1. 

 

En outre, la requérante n’avance aucun élément pour justifier qu’elle ne peut se procurer un 

document d’identité requis. Rappelons que c’est à l’intéressée qu’il appartient d’effectuer toutes 

les démarches nécessaires auprès de la représentation diplomatique de son pays d’origine en 

Belgique pour satisfaire à l’obligation documentaire légale inhérente à la présente demande et 

que, si ces démarches ne pouvaient aboutir, il lui incomberait également d’étayer son 

argumentation (C.E., Arrêt n° 97.866, 13.07.2001) ». 

 

1.9. L’ordre de quitter le territoire notifié à la requérante le 3 août 2010 et constituant le second acte 

attaqué est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.1980 – Article 7 al. 1, 2°). 

L’intéressée n’a pas été reconnue réfugiée par décision confirmative de refus de séjour du 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides en date du 04.08.2003. 

Décision de l’Office des Etrangers du 28/07/2010 ». 

 

 

 

 

2. Remarque préalable 
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En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la loi, la note d’observations déposée par la partie 

défenderesse doit être écartée des débats.  Cet écrit de procédure a en effet été transmis au Conseil le 

10 septembre 2010, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la communication de la 

requête, laquelle a eu lieu le 1
er

 septembre 2010.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 (…), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ». 

 

Elle estime que « les décisions contestées sont entachées d’illégalité pour défaut de motivation ».  La 

requérante rappelle le contenu de l’article 9bis de la loi et relève que « cette disposition légale fait donc 

mention à un document d’identité, sans autre précision quant à sa nature ou à sa forme ».  Elle expose 

« que lors du dépôt de [sa] demande d’autorisation (…) elle a joint le document d’identité qui était en sa 

possession, à savoir son acte de naissance » et qu’elle a rappelé les conditions dans lesquelles elle a 

dû fuir son pays et son souhait de rester à l’écart des autorités de son pays.  

La requérante allègue également que la « circulaire du 21 juin 2007 a vocation à interpréter les 

dispositions législatives, mais ne saurait ajouter des règles nouvelles.  La circulaire du 21 juin 2007, qui 

est interprétative, ne peut dès lors ajouter de conditions qui ne figurent pas formellement dans la loi du 

15 décembre 1980 ».  Elle se réfère à l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006 et conclut que 

« la décision d’irrecevabilité qui se fonde sur le seul constat que ‘la demande n’est pas accompagnée 

d’un document d’identité requis, à savoir (une copie de) le passeport international (…)’ ne semble 

conforme ni à la lettre ni à l’esprit de la loi ». 

La requérante se réfère également à l’arrêt n° 193/2009 du 26 novembre 2009 de la Cour 

constitutionnelle selon lequel « tout document dont la véracité ne saurait être mise en cause suffit 

comme preuve de l’identité de l’intéressé’ ».  Elle estime dès lors que sa demande ne peut lui être 

refusée à moins que son identité ne soit pas certaine et rappelle « que son identité n’a jamais été 

remise en question par les services compétents et devrait donc être considérée comme ‘certaine’ au 

sens de l’exposé des motifs de la loi ».  Elle remarque « Qu’en tout état de cause, la partie adverse 

aurait dû justifier ou expliquer les raisons pour lesquelles [son] identité serait ‘incertaine’ ou imprécise » 

et cite en ce sens deux arrêts du Conseil de céans. 

Elle ajoute que la partie défenderesse lui fait grief de n’avancer aucun élément pour justifier qu’elle ne 

peut se procurer un document d’identité alors que « la décision contestée ne tient nullement compte de 

[sa] situation factuelle rappelée dans la demande, ni que le refus d’asile semble ne pas porter sur des 

questions de crédibilité du récit mais davantage sur ce que les faits ne seraient pas ‘dans le champ de 

la Convention de Genève’ ». 

 

3.2. La requérante prend un second moyen « de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 précitée, des droits fondamentaux notamment tels que garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH, 

ainsi que par l’article 3-1 de la Convention International (sic) des droits de l’enfants (sic) (CIDA), et des 

exigences posées en terme de proportionnalité entre la décision prise et ses conséquences sur le 

respect de ces droits fondamentaux ».  

 

Elle allègue que l’ordre de quitter le territoire est pris « en méconnaissance de sa situation privée et 

familiale, et est entaché d’illégalité ».  

La requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé l’ordre de quitter le territoire au 

regard de sa vie privée et familiale alors même que celui-ci fait mention de ses deux enfants et que sa 

demande d’autorisation de séjour comportait un exposé détaillé de sa vie privée et familiale et 

« précisait les craintes de mauvais traitements en cas de retour en Angola ». 

Elle affirme s’être prévalue des articles 3 et 8 de la « CEDH » dans sa demande d’autorisation de séjour 

et estime que ses droits fondamentaux ne peuvent « être écartés au seul motif d’une question de 

‘document d’identité’, sans en méconnaître la portée ».  Elle ajoute que la partie défenderesse « aurait 

dû examiner [sa] situation, au moment de prendre une telle décision, au regard des craintes 

personnelles dont elle fait état en cas de retour en Angola et ne peut se fonder sur la seule décision 

défavorable du CGRA. (…) [et qu’] un retour (…) dans son pays d’origine (…) ne semble donc pas être 

garanti sans craintes de mauvais traitement ».  
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Par ailleurs, quant à l’article 8 de la « CEDH », la requérante affirme qu’elle réside en Belgique avec ses 

deux enfants depuis 7 ans et y avoir ancré sa vie privée et familiale en manière telle que cet ordre de 

quitter le territoire pris au seul motif « d’un refus de séjour du CGRA en date du 4 août 2003 » est 

entaché d’illégalité en ce qu’il méconnaît ses droits invoqués.  

Quant à l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, la requérante allègue 

que la décision d’éloignement « ne fait qu’une mention à l’état civil des enfants, et ne tient pas compte 

des conséquences de cette décision sur les deux enfants qui réside (sic) en Belgique depuis 7 ans, qui 

y sont scolarisés et y ont développé toutes leurs relations affectives, sociales, amicales. En 

conséquence, l’ordre de quitter le territoire ne saurait être entendu comme porter une ‘considération 

suffisante à l’intérêt supérieur des enfants de la requérante’ ». 

 

3.3. Dans son mémoire en réplique, la requérante s’en réfère en substance aux arguments développés 

dans son recours introductif d’instance.  Elle réitère que la partie défenderesse « aurait dû justifier ou 

expliquer les raisons pour lesquelles [son] identité demeurait ‘incertaine’ » et estime également qu’il y a 

lieu d’écarter le nouvel élément développé en termes de note d’observations selon lequel elle se serait 

présentée aux autorités hollandaises sous un autre nom.  

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi règle les modalités afférentes 

aux demandes de séjour de plus de trois mois qui sont introduites dans le Royaume, parmi lesquelles 

figure l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un document 

d’identité.  

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant introduit cette disposition dans la loi du 

15 décembre 1980, précisent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « document d’identité ».  Il est 

ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un titre de voyage 

équivalent, est indispensable : la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que déclarée 

irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2005- 2006, n° 

2478/001, Exposé des motifs, p. 33). 
La circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en matière 

de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 fait correctement 

écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les documents d’identité requis acceptés sont 

une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte d’identité nationale. 

Ainsi, et contrairement à ce que tend à faire accroire la requérante en termes de requête, en exigeant 

de l’étranger qui introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis précité et qui 

ne peut bénéficier des exemptions prévues par le § 1er, alinéa 2, de cette disposition, qu’il établisse son 

identité par la production d’un passeport international, d’un titre de voyage équivalent ou d’une carte 

d’identité nationale, la partie défenderesse ne rajoute pas une condition à la loi. 

L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 a cependant prévu deux exceptions à la condition relative à 

la production d’un document d’identité et dispose ainsi que la condition que l’étranger dispose d’un 

document d’identité n’est pas d’application au demandeur d’asile dont la demande n’a pas fait l’objet 

d’une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible 

conformément à l’article 20 des lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu’au 

moment où un arrêt de rejet du recours admis est prononcé, et à l’étranger qui démontre valablement 

son impossibilité de se procurer en Belgique le document d’identité requis. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs (voir 

notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000). 

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9bis de la loi, la requérante n’a produit aucun des documents d’identité précités mais s’est limitée à 

déposer une copie de son acte de naissance (« assento de nascimento »).  Or, à la lecture de celui-ci, il 

est patent qu’il ne peut nullement attester de manière incontestable l’identité de celui qui en est le 

porteur.  Outre que ce document est à peine lisible et non traduit, il ne comporte pas de photo de 

l’intéressée, laquelle permet le constat d’un lien physique entre le titulaire du document et celui qui s’en 

prévaut, aucune signature et ne permet pas d’identifier clairement l’autorité qui l’aurait émis.  Il résulte 
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dès lors que la partie défenderesse a pu valablement aboutir à la conclusion que cet acte de naissance 

n’était pas assimilable aux documents repris dans la circulaire précitée sans devoir s’expliquer 

davantage sur ce point.  Quant aux arrêts cités par la requérante dans sa requête et aux termes 

desquels le Conseil avait estimé que la partie défenderesse avait insuffisamment motivé sa décision, ils 

portent sur des attestations de perte de pièces d’identité dont la teneur ne peut être comparée à l’acte 

de naissance précité de sorte que leur enseignement ne peut s’appliquer au présent cas d’espèce. 

 
Par ailleurs, en ce que la requérante se réfère à l’arrêt n° 193/2009 du 26 novembre 2009 de la Cour 

constitutionnelle pour estimer que l’acte de naissance déposé suffit à prouver son identité, le Conseil 

relève que la requérante ne peut se prévaloir utilement de son enseignement dès lors que cet arrêt est 

relatif à l’application de l’article 9ter de la loi, et plus spécifiquement à l’état de santé d’un demandeur 

d’asile.  La requérante ne démontre pas que les faits à la base de cet arrêt sont similaires aux faits 

caractérisant sa situation personnelle, de telle manière qu’elle n’est pas fondée à en invoquer la teneur. 

 

Quant au grief élevé en termes de recours afférent aux conditions dans lesquelles la requérante a dû 

fuir son pays, le Conseil observe qu’elle n’a nullement fait valoir ces éléments dans sa demande 

d’autorisation de séjour au titre d’explication lui permettant de se soustraire à l’obligation de fournir un 

document d’identité. 

Or, le Conseil rappelle à cet égard que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant, en 

temps utile, à la connaissance de l’autorité, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Enfin, quant à la circonstance que l’identité de la requérante n’aurait jamais été remise en cause dans le 

cadre d’autres procédures entamées sur le territoire belge en vue d’obtenir un titre de séjour, elle n’est 

pas de nature à dispenser la requérante de remplir les conditions fixées à l’article 9bis de la loi et ne 

rentre pas davantage dans les exceptions que cette disposition prévoit quant à la production d’un 

document d’identité. 

 

Partant, le premier moyen n’est pas fondé. 
 

4.2. Sur le second moyen, le Conseil rappelle qu’une mesure d'éloignement du territoire ne constitue 

pas en soi une atteinte au droit à la vie ou un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 

constate que si l’ordre de quitter le territoire vise à éloigner la requérante du Royaume, il ne lui impose 

nullement de retourner dans son pays d’origine. 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également que les circonstances que l’étranger pourrait faire valoir pour 

obtenir une autorisation de séjour en Belgique ne doivent pas être prises en considération par l’ordre de 

quitter le territoire car il appartient à l’étranger de les faire valoir au travers d'une demande d'autorisation 

de séjour, et ce même s’il s’agit de circonstances protégées par la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

En l’espèce, une telle demande a été introduite par la requérante mais a été rejetée par le premier acte 

attaqué.   

L’ordre de quitter le territoire attaqué ne peut par conséquent être constitutif d’une violation des articles 

3 et 8 de la Convention précitée.   

 

In fine, le Conseil rappelle que l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, 

auquel la requérante renvoie de manière très générale, n’a pas de caractère directement applicable et 

n’a donc pas l’aptitude à conférer par lui-même des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient 

se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure 

interne complémentaire soit nécessaire à cette fin, et qu'ils ne peuvent être directement invoqués devant 

les juridictions nationales puisque ne créant d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 82.104, 

17 août 1999 ; CE., n° 58032, 7 févr. 1996; CE., n° 60.097, 11 juin 1996; CE., n° 61.990, 26 sept. 1996; 

CE., n° 65.754, 1er avril 1997). 

Partant, le second moyen n’est pas non plus fondé. 

 
4.3. Les moyens ne sont pas fondés. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq janvier deux mille onze par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK  V. DELAHAUT 

 


